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Siège social : Mairie - BEUZEC CAP SIZUN (29790) 

          Beuzec-Cap-Sizun, le 28 octobre 2015 
  
  

Objet :  
Convocation à l’Assemblée Générale 2015  

du Groupe des Bruyères 
  
  

  
Chers amis, 

  
Notre prochaine assemblée générale annuelle va clore une année 2014-2015 bien 

remplie ! L’assemblée générale est un moment important dans la vie de notre association. 
Elle est l’occasion de nous retrouver pour faire le bilan de l’année passée et découvrir les 
projets pour l’année à venir.  

Pour ceux qui le souhaitent, elle est aussi l’occasion de rencontrer l’ensemble des 
acteurs du Groupe : encadrants, responsables musique et danse, membres du Conseil 
d’Administration, afin d’exprimer remarques et souhaits… 

 
C’est pourquoi je vous invite le : 
 

  
Samedi 14 novembre 2015 

à 19h00 
à la salle Jean Dorval 
à Beuzec-Cap-Sizun 

  
 

A l’ordre du jour :  
-Mot d’accueil et rapport moral de la Présidente 
-Rapports d’activités des sections (bagad, cercle, bagadig, école de musique, bugale) 
-Rapport financier 
-Election du Tiers Sortants (1) (2) 
-Questions diverses 

  
A l’issue de la réunion, nous partagerons le verre de l’Amitié. 
 
Amicalement, 

La Présidente, 
Catherine PAUL. 

  
 
  
(1) Candidat : toute personne désireuse de se présenter au Conseil d’Administration est invitée à se 
présenter à la Présidente jusqu’au lundi 9 novembre 2015.  
Contact : paul_catherine@orange.fr ou o6 88 45 74 71. 
(2) Vous trouverez ci-joint un bulletin de vote à ramener le jour de l’Assemblée Générale, ou si vous 
êtes absent, un bon pour pouvoir à donner à la personne de votre choix ou à retourner à l’adresse 
suivante : Groupe des Bruyères, Mairie, 29 79o Beuzec-Cap-Sizun. Toutes les personnes majeures à 
jour de leur cotisation peuvent voter ; le vote des adhérents mineurs, également à jour de leur 
cotisation, est confié à leur représentant légal, cependant, un seul bulletin par famille, qu’il y ait un 
ou plusieurs mineurs à représenter, sera pris en compte.  


